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La météo pluvieuse de ces derniers mois nous a fait découvrir que certains de nos fossés avaient  un manque d’entretien ce qui a 

provoqué des débordements dans les secteurs de la Jarrie et Bois Martin. Nous avons fait appel à une entreprise afin de résoudre 

ses problèmes d’eaux pluviales. Des travaux  importants sont programmés dans les prochaines semaines. 

 Nous avons reçu en Mairie au mois de novembre 2020, Mme  la Lieutenante de Gendarmerie de La Ferté sous Jouarre concernant 

l’incivilité des véhicules qui  traversent notre village. Elle a proposé la présence de gendarmes,  et d’effectuer des contrôles de   

vitesse chaque semaine,  à ce jour cela s’avère être efficace, nous constatons une amélioration. Le stationnement de certains     

véhicules sur les trottoirs au bord de cette RD 407 reste dangereux pour les piétons,  des bandes jaunes et panneaux d’interdiction 

de se garer seront  installés. Par arrêté municipal les rues de Saâcy, d’Orly,  sont limitées à 30 km/h.  Le non-respect des stops par 

les automobilistes rue d’Orly à proximité du monument aux morts a été signalé aux autorités. Pour information l’infraction fait  

l’objet de 135 euros d’amende, de 4 points en moins  et  éventuellement d’une rétention de votre permis de conduire. 

A ma demande le 23 décembre 2020,  M. Le Sous-Préfet de MEAUX est venu à Bussières. Nous avons évoqué divers dossiers,     

notamment  la vitesse des véhicules sur la RD 407, l’implantation d’un radar fixe est nécessaire, nous avons  son appui  et ceux de 

Mme la Commandante de la Gendarmerie de COULOMMIERS et  Mme  la  Lieutenante  de La Ferté sous Jouarre. Le dossier est  

transmis à M. Le Préfet de Seine-et-Marne. 

Nos projets de la construction du nouveau  préau de  l’école, de l’échappatoire, de la réfection de la toiture de la salle polyvalente 

ont obtenu les subventions du département. Les travaux seront réalisés pendant les vacances d’été, ainsi que la mise en place du     

numérique dans la deuxième classe. 

J’ai  la joie de vous annoncer la réouverture de la deuxième classe à Bassevelle à la rentrée 2021, suite à l’intervention de M. J.M.  

VAN LANDEGHEN maire de Bassevelle et  moi-même auprès de M. l’inspecteur  d’académie. J’invite les parents d’enfants nés en 

2018 a se présenter  en Mairie afin de les inscrire pour la rentrée scolaire 2021/2022. Aucune dérogation ne sera  accordé  pour 

scolariser un ou des enfants en dehors de notre RPI, sauf  dans un  institut spécialisé. 

L’urbanisme est un sujet très important. Je vous rappelle que vous devez au préalable effectuer en Mairie toutes les démarches 

administratives nécessaires pour tous travaux de clôtures , façades , portails, fenêtres, vérandas, car-park ou abri-voiture, isolation,  

raccordement aux réseaux divers,  etc … sans déclaration de votre part, vous vous exposez vis-à-vis des services de l’urbanisme de 

COULOMMIERS à des poursuites administratives et voir des refus de régularisation, et si vous deviez mettre en vente votre bien, 

aucun document officiel de la Mairie ne pourra vous êtes délivré. 

Suite à mes démarches auprès de l’Agence Routière Départementale, celle-ci a financé la remise en état de la D 55 rue de Saâcy 

dans notre village, un tapis d’enrobé tout neuf a fait disparaître tous les nids de poules et défauts de cette route. 

Les beaux jours arrivent, respectons les horaires pour tondre la pelouse, débroussailler, couper du bois. Evitons de provoquer des 

discordes entre voisins, le brûlage de déchets reste interdit. Trop de poubelles sont encore visibles sur la voie publique. S’il vous 

plaît, rentrez les dans votre propriété. La municipalité a envisagé de mettre à disposition des habitants de notre commune, une    

parcelle de terrain pour faire du jardinage, si vous êtes intéressé contactez la Mairie. 

Bien Cordialement, 

Le Maire Dominique MACHURÉ 

Bussiéroises, Bussiérois, 

Cette nouvelle année 2021 commence également avec les mesures sanitaires qui ne nous ont pas     

permis de nous rencontrer comme chaque année à la galette des rois afin de vous présenter les vœux 

de la municipalité. J’aurai souhaité le faire pour la première fois depuis mon élection de Maire. Je vous 

adresse toute ma gratitude, prenez soin de vous en attendant que la  situation   s’améliore. Le port du 

masque est obligatoire dans notre commune. 

Le mot du Maire 



Nous vous parlons en images…. 

BOIS MARTIN 

Réfection de la départementale 55 dans Bussières 

Les colis des aînés préparés et 

apportés à leurs domiciles    

par les élus. 

Chaussée inondée à la Jarrie suite aux intempéries - Travaux en prévision au mois de Mai 2021 

Champs inondé Dégradation du Portail de la 
station d’épuration 

Le fossé déborde Voiture brûlée               

Route de Chavosse 

Marquage au sol des stops  

Rue D’orly 

Balises anti-stationnement      

devant le monument aux morts 

Création de 2 places PMR 

Nouveau busage              

traversée de route 

Taillage de haies 

Le Curage du fossé 
Avant Après 



Informations 

Le secrétariat est ouvert        

au public 

Le lundi de 16h à 18h 

Le jeudi de 17H à 18h 

Le vendredi de 14h à 17h 

Le 1er et 3eme samedi de chaque  

mois de 11h à 12h. 

01.60.22.50.04 

mairie.bussieres77@wanadoo.fr 

www.bussieres77.fr 

07.49.12.06.01 

En cas d’urgence                       

contactez le: 

Mairie 

ETAT- CIVIL 

Décès: 

Le 1er Décembre 2020                        

Michel HURAND 

Le 4 Février 2021                                  

Gérard PICARD 

Naissances: 

Le 4 Janvier 2021                              

CELESTINE Manon 

Le 5 Janvier 2021                                  

TELLIEZ Rose 

Le 2 Février 2021                                  

MIGNOT Victoire 

Nous vous informons que les élections 

Départementales Françaises de 2021 

ont lieu les 13 et 20 juin 2021, en même 

temps que les élections régionales afin 

de renouveler les 101 conseils           

départementaux de la France.                     

Nous comptons sur votre mobilisation 

tout en respectant les gestes sanitaires 

liés au COVID-19. 

Penser à venir en mairie pour vous inscrire sur les listes électorales! 

ELECTIONS DEPARTEMENTALES ET REGIONALES 2021 

CÔTE JARDINS... 

C’est le Printemps, la nature s’éveille, les bourgeons 
sortent et les fleurs jaillissent de la terre… C’est la   
saison idéale pour effectuer le nettoyage de vos      
jardins, massifs et potagers ; de tailler vos haies et de 
procéder à la première tonte de vos pelouses.  

Colvaltri met à votre disposition du 02 Avril au           

26 Novembre, chaque vendredi, la poubelle verte pour 

évacuer vos déchets verts. 

Nous vous rappelons que les dépôts sauvages ainsi 

que les feux sont strictement interdits au sein de notre 

Commune. 

 Bon jardinage à tous !  

CONVOIS EXCEPTIONNELS 

Nous avons des convois exceptionnels qui traversent notre      

commune ce qui peut provoquer des ralentissements. 

Soyez prudents! 

LE PRINTEMPS ARRIVE… 

Les travaux de bricolage ou de jardinage réalisés 

par des particuliers à l’aide d’outils ou           

d’appareils susceptibles de porter atteinte à la 

tranquillité du voisinage ou à la santé de 

l’homme en raison de leur durée, leur répétition 

ou leur intensité, les tondeuses à gazon à       

moteur thermique, tronçonneuses, perceuses ou 

scies mécaniques peuvent être effectués        

uniquement sur les horaires suivantes : 

- les jours ouvrés de 8 h à 12 h 

et de 14 h à 20 h, 

- les samedis de 9 h à 12 h et 

de 14 h à 19 h, 

- les dimanches et jours fériés 

de 10 h à 12 h L’impression de cette gazette vous est offerte 

par EBS EXPERT 

Le Maire a été avisé de divers vols chez les particuliers et agriculteurs 

(volailles, ovins, fuel!!!!   SOYEZ VIGILANTS 



INFOS PRATIQUES 
Nous invitons les nouveaux habitants  

à se présenter à la mairie afin de    

s’inscrire sur les listes électorales. 

Ne pas jetez sur la voie publique, pensez à notre planète! 

Flashez avec votre  smartphone et 

accédez directement au site      

internet de Bussières 

Déchetterie Saâcy sur Marne 

Horaires d’ouverture (hors jours fériés)                              
du 1er mars au 31 octobre : 

• Lundi : 10h-12h et 14h-18h 

• Mardi : 14h-18h 

• Mercredi : 10h-12h et 14h-18h 

• Jeudi : 9h-12h 

• Vendredi : 9h-12h 

• Samedi : 9h-12h et 14h-18h 

• Dimanche : 9h-12h 

Vous avez besoin d’aide... 


